
MacÃ©doine: piÃ©tinements autour de la question du nom

Description

Le diffÃ©rend portant sur le nom de la MacÃ©doine oppose AthÃ¨nes Ã  Skopje depuis plus de 
vingt ans et bloque les intÃ©grations europÃ©enne et euro-atlantique de la MacÃ©doine. 
Lâ??Ã©chec des nÃ©gociations internationales sur la question du nom est le fait des deux 
pays, mais il doit nÃ©anmoins amener lâ??Union europÃ©enne Ã  sâ??interroger sur le rÃ´le 
quâ??elle (ne) joue (pas) dans cette question.Â 

La recherche dâ??une solution au litige opposant la GrÃ¨ce et la
MacÃ©doine depuis la dissolution de la Yougoslavie a essuyÃ© un
revers de plus en novembre 2013. Les Ã©niÃ¨mes consultations
organisÃ©es Ã  New York par le mÃ©diateur de lâ??ONU Matthew
Nimetz nâ??ont pas permis de trouver un terrain dâ??entente entre
Grecs et MacÃ©doniens, du fait de la persistance de Â«diffÃ©rences 
de vue substantiellesÂ» quant Ã  la dÃ©nomination de la
MacÃ©doine[1]. Car le terme de MacÃ©doine dÃ©signe Ã  la fois le
pays ayant comme capitale Skopje et la province grecque ayant comme chef-lieu Thessalonique. Cet
Ã©chec ne surprend guÃ¨re, tant il fait suite Ã  une longue sÃ©rie de dÃ©ceptions. Mais il enfonce
encore un peu plus la MacÃ©doine dans un marasme politique dÃ©jÃ  trÃ¨s prÃ©occupant et ne
suscite guÃ¨re dâ??espoir pour lâ??avenir. MalgrÃ© les recommandations du Parlement europÃ©en
et de la Commission europÃ©enne, il est peu probable que le Conseil europÃ©en qui se tiendra les 19
et 20 dÃ©cembre 2013 Ã  Bruxelles parvienne Ã  relancer lâ??intÃ©gration europÃ©enne de la
MacÃ©doine, bloquÃ©e depuis 2008 faute dâ??accord avec la GrÃ¨ce sur ce sujet.

La question du nom relÃ¨verait de lâ??anecdote, si ses implications nâ??Ã©taient pas aussi graves.
Durant les annÃ©es 1990, la question du nom fut un obstacle majeur Ã  lâ??entrÃ©e de la
MacÃ©doine sur la scÃ¨ne internationale. On lui doit lâ??adhÃ©sion tardive de la jeune dÃ©mocratie
aux Nations Unies sous le nom dâ??ancienne rÃ©publique yougoslave de MacÃ©doine (ARYM), deux
ans aprÃ¨s la dÃ©claration dâ??indÃ©pendance du pays; un blocus Ã©conomique imposÃ©
unilatÃ©ralement par la GrÃ¨ce pour une durÃ©e de 20 mois (entre 1994 et 1995); et le refus de
lâ??Union europÃ©enne (UE) dâ??Ã©tablir des relations diplomatiques pleines et entiÃ¨res avec
Skopje avant dÃ©cembre 1995. AprÃ¨s une accalmie relative, la question du nom est redevenue une
nuisance au milieu des annÃ©es 2000. La MacÃ©doine lui doit dÃ©sormais aussi le dÃ©raillement de
ses processus dâ??intÃ©gration europÃ©enne et euro-atlantique. Ce fiasco est dâ??abord et avant
tout le fait de la MacÃ©doine et de la GrÃ¨ce. Mais il convient aussi de sâ??interroger sur le rÃ´le de
lâ??UE. Car le manque dâ??intÃ©rÃªt de la plupart de ses Ã?tats membres, lâ??asymÃ©trie que
procure lâ??adhÃ©sion europÃ©enne de la GrÃ¨ce face Ã  la MacÃ©doine et le principe de
solidaritÃ© qui prÃ©vaut en son sein participent Ã  la non-rÃ©solution de la question du nom.

La pomme de discorde
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En 1991, la RÃ©publique Socialiste de MacÃ©doine dÃ©clara son indÃ©pendance de la Yougoslavie
sous le nom de RÃ©publique de MacÃ©doine (nom constitutionnel). Cette dÃ©nomination suscita
aussitÃ´t lâ??ire de la GrÃ¨ce. Les tenants de ce contentieux sont restÃ©s inchangÃ©s. Sur le plan
identitaire, tout dâ??abord, la GrÃ¨ce, qui compte une province de MacÃ©doine, estime que le terme
appartient Ã  la nation hellÃ©nique, et accuse donc Skopje de vouloir Â«spolier les Grecs de leur 
hÃ©ritage historique et culturelÂ»[2]. Elle en veut pour preuve la politique de Skopje consistant Ã 
(re)nommer dâ??importantes infrastructures en hommage Ã  Alexandre le Grand (aÃ©roport de
Skopje, axe routier) ou Philippe II de MacÃ©doine (stadium de Skopje) et, plus gÃ©nÃ©ralement, le
projet pharaonique Â«Skopje 2014Â» visant Ã  rÃ©nover le centre-ville de la capitale en (ab)usant des
rÃ©fÃ©rences historicistes Ã  lâ??hellÃ©nisme (architecture, statuesâ?¦). Skopje, pour sa part, estime
que le terme de MacÃ©doine ne peut Ãªtre possÃ©dÃ©, quâ??il fait dâ??ailleurs partie de
lâ??identitÃ© nationale du pays, et accuse AthÃ¨nes de vouloir attenter Ã  Â«son droit Ã  sâ??identifier
Â»[3]: quâ??importe si les MacÃ©doniens sont principalement slaves, les nations sont avant tout des
constructions politiques!

Sur le plan politique, la GrÃ¨ce suspecte Skopje de nourrir des intentions traitresses Ã  son Ã©gard, de
fomenter lâ??irrÃ©dentisme dans la rÃ©gion de Thessalonique et dâ??entretenir secrÃ¨tement des
aspirations territoriales depuis que Tito envisagea dans lâ??aprÃ¨s-guerre la crÃ©ation dâ??une
Grande MacÃ©doine dÃ©bordant sur la GrÃ¨ce. La MacÃ©doine, officiellement, rejette ces
accusations, arguant du fait que sa Constitution de 1992 fut amendÃ©e prÃ©cisÃ©ment afin
dâ??exclure toute revendication territoriale et ingÃ©rence dans les affaires internes des pays voisins.
Elle oppose Ã  la GrÃ¨ce la reconnaissance Ã©tablie de son nom constitutionnel par la majoritÃ© du
Conseil de SÃ©curitÃ© des Nations Unies (Ã?tats-Unis, Grande Bretagne, Chine et Russie) et par une
majeure partie des membres des Nations Unies (prÃ¨s de 130 Ã?tats sur 193). La MacÃ©doine se
rÃ©serve dâ??ailleurs le droit de ne pas Ã©tablir de relations diplomatiques avec les Ã?tats ne la
reconnaissant pas sous son nom constitutionnel (par exemple Chypre).

Enfin, sur le plan lÃ©gal, la GrÃ¨ce dÃ©nonce les violations prÃ©sumÃ©es de lâ??accord
intÃ©rimaire conclu avec Skopje en 1995 sous lâ??Ã©gide des Nations Unies. Cet accord, qui a
permis la normalisation des relations internationales de la MacÃ©doine au milieu des annÃ©es 1990,
Ã©tablit un code de conduite (concernant notamment lâ??usage des symboles nationaux) et prÃ©voit
que la MacÃ©doine ne saurait Ãªtre bloquÃ©e par la GrÃ¨ce dans son admission aux institutions
internationales dÃ¨s lors quâ??elle candidate en tant quâ??ARYM. La MacÃ©doine, selon AthÃ¨nes,
nâ??a pas respectÃ© Â«la lettre et lâ??espritÂ» de lâ??accord intÃ©rim[4]. Elle fait usage,
officieusement, de symboles provocateurs (Soleil de Vergina, historicisme architectural du projet
Skopje 2014) et, surtout, utilise Ã  titre informel son nom constitutionnel dans les enceintes des
organisations internationales. Skopje oppose Ã  AthÃ¨nes le fait quâ??il a consenti Ã  changer son
drapeau national, conformÃ©ment Ã  lâ??accord intÃ©rimaire, mais que la dÃ©nomination
dâ??ARYM nâ??a jamais eu vocation Ã  devenir le nom du pays[5]. Le gouvernement se rÃ©fÃ¨re en
outre Ã  un jugement de la Cour internationale de justice de 2011, soulignant que lâ??obligation de se
dÃ©nommer ARYM est relationnelle et contextuelle, seulement applicable dans le cadre des relations
de la MacÃ©doine aux organisations internationales. La MacÃ©doine dÃ©nonce alors
lâ??illÃ©galitÃ© des actions grecques visant Ã  lâ??empÃªcher dâ??intÃ©grer lâ??Otan.

Implications internationales
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La question du nom a des rÃ©percussions trÃ¨s limitÃ©es sur les relations bilatÃ©rales grÃ©co-
macÃ©doniennes. Sur le plan Ã©conomique, il faut noter que la GrÃ¨ce est un partenaire commercial
essentiel pour la MacÃ©doine et le quatriÃ¨me investisseur Ã©tranger dans le pays. Elle est
notamment prÃ©sente dans le secteur bancaire, la construction et quelques industries (lait, tabacâ?¦).
Sur le plan politique, les relations bilatÃ©rales sont correctes, bien que les deux pays nâ??aient jamais
nouÃ© de relations diplomatiques classiques. Il sont en effet reprÃ©sentÃ©s par des bureaux de
liaison, et non des ambassades.

La virulence des dÃ©saccords entre la GrÃ¨ce et la MacÃ©doine sâ??exprime plutÃ´t au niveau
international, dans le cadre des processus dâ??intÃ©gration europÃ©enne et euro-atlantique de la
MacÃ©doine, bloquÃ©s par la GrÃ¨ce depuis 2008. AthÃ¨nes lÃ©gitime son insistance Ã 
internationaliser la question du nom en allÃ©guant que la violation rÃ©pÃ©tÃ©e de lâ??accord
intÃ©rimaire par la MacÃ©doine est une atteinte au droit international, dont tous les membres de
lâ??ONU devraient se saisir. Dâ??autres facteurs, plus politiques, expliquent la volontÃ©
dâ??AthÃ¨nes dâ??agir Ã  lâ??encontre de Skopje sur la scÃ¨ne internationale Ã  partir de 2008: les
progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s par la MacÃ©doine en matiÃ¨re de prÃ©adhÃ©sion Ã  lâ??Otan dans le cadre
de son Plan dâ??action (MAP), la reconnaissance du nom constitutionnel de la MacÃ©doine par les
Ã?tats-Unis en 2004 et lâ??obtention du statut de candidat Ã  lâ??UE en 2005 donnÃ¨rent
lâ??impression Ã  AthÃ¨nes que Skopje sâ??intÃ©grait un peu trop facilement sur la scÃ¨ne
internationale et parvenait Ã  renforcer sa position dans les nÃ©gociations sur la question du nom.
Enfin, lâ??accÃ¨s au pouvoir dâ??un gouvernement nationaliste en 2006, initiateur de la politique
dâ??Â«antiquisationÂ» identitaire, fut une source dâ??irritation croissante Ã  AthÃ¨nes.

La stratÃ©gie de la GrÃ¨ce sur le plan international vise Ã  saper la souverainetÃ© externe de la
MacÃ©doine en sâ??opposant en tant quâ??Ã?tat membre de lâ??UE et de lâ??Otan Ã 
lâ??adhÃ©sion de cette derniÃ¨re. La GrÃ¨ce a mis son principe de Â«pas de solution, pas
dâ??invitationÂ» en application dÃ¨s 2008, lors du Sommet de lâ??Otan Ã  Bucarest, en parvenant
(avec lâ??aide de la France) Ã  conditionner une future adhÃ©sion Ã  lâ??Alliance transatlantique Ã 
lâ??obtention dâ??une Â«solution mutuellement acceptableÂ»[6]. Bien que la Cour internationale de
justice ait rendu en 2011 un jugement questionnant sans ambages la lÃ©galitÃ© de lâ??approche
grecque au regard de lâ??accord de 1995, lâ??Otan nâ??a pas inflÃ©chi sa position en 2012 lors du
Sommet de Chicago. La GrÃ¨ce a recouru Ã  la mÃªme logique de Â«pas de solution, pas
dâ??invitationÂ» au niveau de lâ??UE, en obtenant du Conseil europÃ©en en 2008 la reconnaissance
du caractÃ¨re Â«essentielÂ» de lâ??obligation de trouver une Â«solution nÃ©gociÃ©e et 
mutuellement acceptableÂ»[7]. Candidate Ã  lâ??adhÃ©sion depuis 2005 (peu aprÃ¨s la Croatie), la
MacÃ©doine attend depuis lors lâ??autorisation du Conseil de procÃ©der Ã  lâ??ouverture des
nÃ©gociations dâ??adhÃ©sion. En vain.

Quelle issue?

On ne peut imputer Ã  lâ??UE le fiasco dÃ©coulant de la question du nom. Il est avant tout le fait de la
GrÃ¨ce et de la MacÃ©doine. La premiÃ¨re, par son intransigeance, sa morgue culturelle et son
dÃ©sintÃ©rÃªt pour le droit international semble dÃ©montrer que leÂ statu quoÂ lui convient. La
seconde, par son nationalisme inconsidÃ©rÃ©, nÃ©gligeant Ã  la fois les sensibilitÃ©s identitaires
grecques et albanaises, par son goÃ»t pour les avanies et sa volontÃ© inÃ©branlable de lâ??emporter
par principe, ne se montre guÃ¨re plus raisonnable. Les populations macÃ©doniennes rejettent la
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possibilitÃ© de changer le nom du pays en Ã©change dâ??une adhÃ©sion Ã  lâ??UE et Ã  lâ??Otan
Ã  prÃ¨s de 50% (lâ??opposition est nettement moins marquÃ©e au sein de la minoritÃ© albanaise),
or le Premier ministre actuel, Nikola Gruevski, et son parti politique, le VMRO-DPMNE, ont promis de
soumettre tout compromis avec la GrÃ¨ce Ã  un rÃ©fÃ©rendum. Quant aux autres partis politiques,
slaves ou albanais, susceptibles dâ??Ã©veiller les consciences, ils nâ??osent pas aller Ã 
lâ??encontre du populisme du parti au pouvoir, et craignent quâ??un appel au compromis ne nuise Ã 
leurs rÃ©sultats Ã©lectoraux.

Il nâ??est donc pas surprenant que toutes les tentatives de mÃ©diation internationale aient
Ã©chouÃ©. Dâ??abord opposÃ©e Ã  toute solution contenant le terme de MacÃ©doine, la GrÃ¨ce
dÃ©fend aujourdâ??hui une dÃ©nomination lui adjoignant un qualificatif gÃ©ographique (par exemple
MacÃ©doine du Nord) applicable partout et pour tous (erga omnes). La MacÃ©doine, quant Ã  elle,
accepte lâ??idÃ©e dâ??un qualificatif gÃ©ographique, mais exige une solution duale lui permettant de
conserver lâ??usage de son nom constitutionnel dans ses relations avec les Ã?tats lâ??ayant
reconnue comme telle. Elle refuse la possibilitÃ© dâ??une solutionÂ erga omnesÂ autre que son nom
constitutionnel.

Bien que lâ??UE nâ??intervienne pas dans la mÃ©diation onusienne, il convient de sâ??interroger sur
son rÃ´le dans ce fiasco toponymique. Au second plan, tout dâ??abord, lâ??UE soutient sans
rÃ©serve lâ??application des accords dâ??Ohrid, signÃ©s en 2001 suite Ã  lâ??insurrection albanaise
en MacÃ©doine. Ces accords confÃ¨rent aux Albanais des droits politiques spÃ©cifiques dont
lâ??Ã©tendue dÃ©pend de leur poids dÃ©mographique dans les rÃ©gions oÃ¹ ils sont installÃ©s. La
stabilitÃ© quâ??ils instaurent repose donc en partie sur des composantes propices Ã  l’ethnicisation
de la vie politique. Il en rÃ©sulte une tendance Ã  confondre la construction dâ??un Ã?tat avec la
construction dâ??une nation. Au premier plan, enfin, câ??est lâ??engagement mÃªme de lâ??UE
dans la rÃ©solution de ce contentieux (ou plutÃ´t son manque dâ??engagement) quâ??il convient de
questionner. On ne peut que sâ??Ã©tonner que lâ??UE se contente de soutenir la mÃ©diation
onusienne, alors que le contentieux oppose un actuel Ã  un futur Ã?tat membre. Un engagement plus
direct de lâ??UE dans les nÃ©gociations, bien que souhaitable, peine Ã  se matÃ©rialiser, en raison
du dÃ©sintÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral des Ã?tats membres pour cette question, Ã  lâ??exception notable de la
GrÃ¨ce. Or celle-ci voit dâ??un mauvais Å?il lâ??idÃ©e dâ??immixtion des instances supranationales
europÃ©ennes dans un processus pour le moment purement intergouvernemental. La plupart des
Ã?tats membres opposent par ailleurs Ã  la MacÃ©doine un devoir de solidaritÃ© avec la GrÃ¨ce les
privant de marge dâ??apprÃ©ciation. Or ce principe de solidaritÃ©, dans le cas prÃ©sent, va Ã 
lâ??encontre de lâ??exercice dâ??une conditionnalitÃ© efficace, car les obligations projetÃ©es par
lâ??UE (suivant la logique de Â«pas de solution, pas dâ??invitationÂ») sont perÃ§ues en MacÃ©doine
comme le fruit des intÃ©rÃªts nationaux de la GrÃ¨ce. Parce quâ??elles revÃªtent lâ??approche
individuelle dâ??un Ã?tat membre des oripeaux de lâ??europÃ©anisme, ces obligations apparaissent
comme illÃ©gitimes. Elles peinent donc Ã  endiguer les provocations rÃ©guliÃ¨res auxquelles le
gouvernement nationaliste en MacÃ©doine sâ??est accoutumÃ©. Lâ??UE, en clair, se contente trop
souvent de convoyer les exigences de la GrÃ¨ce et dâ??amplifier leur rÃ©sonance au lieu de
sâ??imposer comme acteur dans le processus de rÃ©solution de la question du nom. Elle renforce
ainsi une asymÃ©trie entre les parties, qui ne favorise pas la recherche dâ??un compromis, alors
quâ??elle devrait justement Å?uvrer Ã  rÃ©tablir la confiance entre Grecs et MacÃ©doniens.

NotesÂ :
[1] Â«Breakthrough Unlikely in New Macedonia Name TalksÂ»,Â BalkanInsight, 24 octobre 2013.
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[2] Â«FYROM Name IssueÂ», ministÃ¨re grec des Affaires Ã©trangÃ¨res,Â http://www.mfa.gr/en/fyrom-
name-issue/.
[3] Â«Address by the President H.E.Mr. Gjorgje Ivanov at the Congress Â«Â 90 Years of
PaneuropaÂ Â»Â», PrÃ©sidence de la RÃ©publique de MacÃ©doine, 16 novembre 2012.
[4] Â«FYROM Name IssueÂ», ministÃ¨re grec des Affaires Ã©trangÃ¨res,Â http://www.mfa.gr/en/fyrom-
name-issue/.
[5] Â«Letter from Prime Minister Branko Crvenkovski Addressed to the President of the UN Security
CouncilÂ», Gouvernement de la RÃ©publique de MacÃ©doine. 24 mars 1993.
[6] Â«Bucharest Summit DeclarationÂ», OTAN, 3 avril 2008.
[7] Â«Conclusions of the PresidencyÂ», Conseil europÃ©en. 19/20 avril 2008.

VignetteÂ : Le Haut reprÃ©sentant de lâ??UE pour les affaires Ã©trangÃ¨res et la sÃ©curitÃ©
Catherine Ashton rencontre le PrÃ©sident macÃ©donien Nikola Gruevski en avril 2013. CrÃ©dits:
Gouvernement de la RÃ©publique de MacÃ©doine (http://www.vlada.mk/).
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